
 

Interview de Stéphane Le Foll : "Il est nécessaire de développer le concept 
d’une agriculture performante, écologiquement et économiquement" 
24/07/2012 
 
La dimension environnementale vous tient à cœur. 
Vous souhaitez cependant sortir du débat 
économie-écologie et orienter l’agriculture vers de 
nouveaux modèles de production… 
Nous sommes arrivés au terme d’une certaine façon de 
combiner agriculture et écologie, il est nécessaire de 
développer le concept d’une agriculture performante, 
écologiquement et économiquement. Diminuer le 
recours aux énergies fossiles, aux engrais et pesticides, 
respecter l’environnement reste indispensable, mais il 
est également nécessaire de dégager de la marge brute, 
de la valeur ajoutée.  
J’ai toujours milité pour le développement de 
l’agriculture bio, mais même si on atteignait l’objectif de 
20 % de bio —on en est loin aujourd’hui—, il reste 
80 % d’autres agricultures.  
Développer la bio n’est pas suffisant pour assurer la 
transition vers la durabilité. L’évolution vers des 

modèles plus durables est essentielle, cela concerne 
l’ensemble des modèles de production agricole qui ne 
doivent pas s’opposer entre eux. Il n’y a plus de modèle 
dominant-dominé, mais une diversité qui s’adaptera 
aux écosystèmes. 
 
Dans la loi d’avenir, vous souhaitez créer des 
groupements économiques et environnementaux. 
Pouvez-vous préciser leur rôle ?  
Pour gérer les questions environnementales, il sera 
nécessaire de créer des dynamiques collectives entre 
agriculteurs et entre exploitations. On sera alors plus 
efficaces et le risque sera mutualisé entre les structures. 
Cela permettra de diffuser les pratiques innovantes, 
mais aussi de réhabiliter l’agronomie, de mieux traiter 
les questions de bassins versants, de développer 
l’agroforesterie, les systèmes bocagers ou encore la 
méthanisation. C’est un enjeu majeur. 
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Vous vous intéressez de près aux nouvelles 
techniques innovantes de production, comme 
l’agroforesterie. De tels modèles vous paraissent-ils 
prometteurs pour ces territoires? 
Ces modèles présentent un gros potentiel. Par exemple, 
l’agroforesterie produit de la biodiversité et de la 
fertilité pour les sols, ce qui est essentiel. Ce sont donc 
des principes qui sont extrêmement productifs, car ils 
permettent de faire cohabiter économie et écologie, en 
utilisant au maximum les potentiels de la nature.  
L’une des idées intéressantes, c’est de couvrir les sols et 
de les faire travailler de manière continue. Si on s’en 
occupe bien, tout en les faisant travailler, on augmente 
leur fertilité et on limite l’érosion. Il en résulte un haut 
niveau de production et un haut niveau de protection 
des sols.  
Ainsi, la conciliation de la performance économique et 
écologique passe par un retour à une approche basée 
sur l’agronomie. 
 
Certains agriculteurs sont convaincus par ces 
méthodes. Mais comment étendre le mouvement 
auprès des autres?  
Je le dis de manière provocante : dans l’après-guerre, il 
y a eu une dynamique collective chez les agriculteurs 
pour la mise en place du modèle conventionnel avec les 

clubs de 100 quintaux. Il y avait une forme d’émulation 
sur le niveau du rendement que chacun atteignait, qui 
était au cœur des conversations. Il faut arriver à 
renouveler cette volonté de réussir. Pour passer du 
modèle conventionnel à ces nouvelles méthodes de 
production, il faut retrouver cette dynamique collective. 
Sans nier les risques de pertes de rendement pendant 
les 4 ou 5 années de la phase de « conversion » aux 
nouveaux modèles, il faut encadrer et appuyer les 
agriculteurs pour engager les adaptations nécessaires.  
Selon moi, la performance économique et écologique de 
l’agriculture ne peut pas se résumer à une succession 
de décisions et de normes appliquées exploitation par 
exploitation. Le moment est arrivé où il va falloir créer 
des cadres juridiques plus collectifs, en développant ce 
que j’appelle les groupements d’intérêt économiques et 
écologiques. Objectif : créer des dynamiques collectives 
dans lesquels les agriculteurs puissent s’inscrire. 
Aujourd’hui, nous nous contentons souvent de 
raisonner sur la correction des effets négatifs des 
modèles précédents. Nous avons besoin de créer des 
modèles nouveaux plutôt que de corriger ce que nous 
avons fait par le passé. Il vaut mieux travailler à 
construire l’avenir. 
  



 


